
1

DEMOCRATIE

Laisser quelques miettes d’un sandwich sur les marches d’une église, ramasser des 
confettis tombés par terre et les relancer, poser un pot de fleurs sur le trottoir devant 
chez soi… autant de comportements a priori anodins mais qui sont pourtant considé-
rés par certains comme suffisamment inciviques pour être punis. 

Portée par la Ministre de l’Intérieur, la loi relative aux sanctions administratives com-
munales (SAC) permet à une commune de lutter entre autres contre les incivilités en 
infligeant une amende ou en proposant une médiation ou une prestation citoyenne. 
Cette loi existait déjà mais son champ d’application a été élargi par une réforme vo-
tée au Parlement fédéral en mai 2013 : abaissement à 14 ans de l’âge permettant une 
SAC, étoffement de la liste des infractions concernées, augmentation du montant des 
amendes... Cette loi a été critiquée par nombre d’associations, dont la Ligue des droits 
de l’Homme, au vu de ses potentielles conséquences liberticides et de sa visée répres-
sive. Car cette loi, par le flou de ses définitions et le manque de critères précis permet-
tant son application, ne respecte pas les droits fondamentaux des individus en terme 
de sécurité juridique. Les communes qui le désirent pourront, après vote au conseil 
communal, appliquer cette loi dans ses nouvelles modalités dès le 1er  janvier 2014.

ABSENCE DE PÉDAGOGIE

Plus de 200 associations tant francophones que néerlandophones se sont mobilisées 
contre cette loi. Elles ont obtenu un amendement au projet de loi, traduit par l’obliga-
tion faite au Conseil communal de consulter au préalable les organes représentatifs de 
la jeunesse existants sur son territoire s’il désire appliquer cette loi aux mineurs à partir 
de 14 ans. 

Mais l’abaissement à 14 ans n’est justifié par aucun élément objectif. En effet, aucune 
évaluation sérieuse de l’efficacité du système sur les mineurs n’a été réalisée. Les dé-
fenseurs de la loi avancent une prétendue visée pédagogique via des modalités spé-
cifiques aux mineurs  : l’implication parentale, l’offre de médiation et les prestations 
citoyennes. Mais le cadre d’application de la loi tel qu’il est proposé aux communes ne 
comporte pas de garanties suffisantes pour en faire un outil de travail pédagogique 
efficace. 

Tout d’abord, cette loi prétend répondre à une demande de rapidité de traitement des 
petites infractions. Or, la médiation et la prestation citoyenne nécessitent de prendre 
du temps, afin d’amener l’individu à entrer dans un processus réflexif. S’agissant de 
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mineurs, ces types de procédure demandent d’autant plus de temps et d’accompagne-
ment. Les jeunes sont en apprentissage de compétences. Le jeune en voie de devenir 
mature se cherche, notamment en testant les limites. Prendre le temps de discuter 
avec le jeune est un élément-clé du processus éducatif. Avec les mineurs, c’est la ques-
tion du sens qui est importante et qui est à travailler pour qu’ils prennent conscience 
de la mesure de leurs actes. Avec une telle loi, on peut s’attendre à ce que les jeunes, 
quelle que soit la sanction ou la mesure prise, n’en comprennent pas la portée et la 
réduisent à une mesure autoritaire supplémentaire, contre laquelle ils désireront peut-
être s’opposer. 

Ensuite, le système tel qu’il est énoncé  ne garantit en rien un cadre éducatif. Ni les 
agents constatateurs, ni les médiateurs, ni les personnes susceptibles d’encadrer les 
prestations citoyennes ou la médiation, et encore moins le fonctionnaire sanctionna-
teur, ne sont des professionnels de l’éducation. Il n’est fait mention d’aucune exigence 
de spécialisation des personnes qui interviendront dans le cadre de la procédure des 
SAC avec les mineurs. Pourtant, selon la Convention internationale des droits de l’en-
fant, ratifiée par l’Etat belge : « Le Gouvernement doit promouvoir l’adoption de lois, de procé-
dures, la mise en place d’autorités et d’institutions spécialement conçues pour les enfants (art. 40) ». 
Ce qui n’est pas garanti par le cadre d’application de cette loi1. 

CRIMINALISATION DE L’ESPACE PUBLIC

Enfin, il est regrettable qu’une telle loi outrepasse dans son application le cadre juri-
dique de la protection de la jeunesse (loi de 1965) et réduise la question des incivilités 
commises par des mineurs à une approche uniquement administrative. Il aurait été 
souhaitable de renforcer ce système de justice spécifique aux mineurs plutôt que d’im-
poser un cadre d’action parallèle et qui n’en est, dans certains de ses aspects, qu’une 
pâle copie (notamment dans les concepts de médiation et de prestation citoyenne).

Criminaliser l’espace public n’est pas une solution. La présence humaine est le meil-
leur antidote aux comportements irrespectueux. Le fait de se parler et de se connaître 
rend l’espace public plus respectable. Une telle loi ne fait qu’accentuer un climat anxio-
gène qui porte comme seule valeur la lutte contre l’insécurité, au détriment d’une réelle 
convivialité.

Un argumentaire sur les SAC est disponible sur le site http://samarcande.be/spip.php?article430&lang=fr 

1 Avis du Délégué Général aux Droits de l’Enfant de la Communauté française, « Sanctions administratives Commu-
nales », avril 2013.
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